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CHAPITRE III — RECONNAISSANCE ET
EXÉCUTION (art. 36 à 57)

Section 1 - Reconnaissance (art. 36 à 38)

Article 36

1. Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres sans
qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.

2. Toute partie intéressée peut faire constater, selon la procédure prévue à la sous-section 2 de la
section 3, l’absence de motifs de refus de reconnaissance visés à l’article 45.

3. Si le refus de reconnaissance est invoqué de façon incidente devant une juridiction d’un État
membre, celle-ci est compétente pour en connaître.

Civ. 1e, 3 oct. 2018, n° 17-20296

Pourvoi n° 17-20296

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir énoncé que la mesure ordonnée le 14 août 2012 par la
juridiction chypriote, reconnue dans l'ordre public [sic] international comme une mesure
provisoire et conservatoire sous le nom d'injonction Mareva, a pour objet d'empêcher que le
débiteur n'organise son insolvabilité en lui faisant interdiction de disposer de ses biens sous
peine de sanctions civiles et pénales, l'arrêt retient que cette mesure se distingue de la saisie
conservatoire du droit français qui a pour but de garantir le recouvrement des créances, en ce
que, contrairement à cette dernière, elle ne rend pas les biens concernés juridiquement
indisponibles ; qu'il ajoute que la réserve, qui permet aux sociétés dont les avoirs sont gelés,
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de disposer d'une certaine somme mensuelle pour leurs frais de fonctionnement n'est qu'un
aménagement de l'interdiction sans modification de la nature de celle-ci et qu'en l'absence de
saisie des comptes ouverts au nom des sociétés françaises, celles-ci ne démontrent pas
qu'elles sont privées de l'accès aux liquidités maintenues à leur disposition ; que de ces
énonciations et constatations, la cour d'appel a exactement déduit que les mesures
conservatoires autorisées par le juge français ne contrariaient pas l'injonction ordonnée par le
juge étranger et qu'en l'absence d'identité d'objet, l'autorité de la chose jugée des décisions
chypriotes, exécutoires en France, ne s'opposait pas à d'autres mesures conservatoires
portant sur les biens détenus en France par les sociétés françaises ; que le moyen ne peut
être accueilli ;

Et attendu qu'en conséquence et en l'absence de doute raisonnable quant à l'interprétation
des articles 36, § 1, et 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), il n'y a pas lieu de saisir
la Cour de justice de l'Union européenne d'une question préjudicielle ; (…)".

Mots-Clefs: Mesure provisoire ou conservatoire
Injonction Mareva
Autorité de la chose jugée

Article 37

1. La partie qui entend invoquer, dans un État membre, une décision rendue dans un autre État
membre produit:

a) une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;
et

b) le certificat délivré conformément à l’article 53.

2. La juridiction ou l’autorité devant laquelle une décision rendue dans un autre État membre est
invoquée peut, au besoin, exiger que la partie qui l’invoque fournisse, conformément à l’article 57,
une traduction ou une translittération du contenu du certificat visé au paragraphe 1, point b). La
juridiction ou l’autorité peut exiger que la partie fournisse une traduction de la décision en lieu et
place d’une traduction du contenu du certificat si elle ne peut agir sans une telle traduction.

Article 38

La juridiction ou l’autorité devant laquelle est invoquée une décision rendue dans un autre État
membre peut surseoir à statuer, intégralement ou partiellement, si:

a) la décision est contestée dans l’État membre d’origine; ou

b) une demande a été présentée aux fins d’obtenir une décision constatant l’absence de motifs
de refus de reconnaissance visés à l’article 45 ou d’obtenir une décision visant à ce que la
reconnaissance soit refusée sur le fondement de l’un de ces motifs.
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Section 2 - Exécution (art. 39 à 44)

Article 39

Une décision rendue dans un État membre et qui est exécutoire dans cet État membre jouit de la
force exécutoire dans les autres États membres sans qu’une déclaration constatant la force
exécutoire soit nécessaire.

CJUE, 7 avril 2022, H Limited, Aff. C-368/20

Aff. C-568/20, concl. P. Pikimäe

Motif 25 : "Il s’ensuit [de l’arrêt Gothaer, pt 23] que [la notion de « décision »] comprend
également une ordonnance d’injonction de payer adoptée par une juridiction d’un État membre
sur le fondement de jugements définitifs rendus dans un État tiers".
Motif 31 : "En définitive, une interprétation restrictive de la notion de « décision », au sens de
l’article 2, sous a), du règlement n° 1215/2012, aurait pour conséquence de créer une
catégorie d’actes adoptés par des juridictions qui, tout en ne figurant pas au nombre des
exceptions limitativement énumérées à l’article 45 de ce règlement, ne pourraient relever de
cette notion de « décision » et que les juridictions des autres États membres ne seraient donc
pas tenues d’exécuter. L’existence d’une telle catégorie d’actes serait incompatible avec le
système établi aux articles 39, 45 et 46 dudit règlement, qui prévoit l’exécution de plein droit
des décisions de justice et exclut le contrôle de la compétence des juridictions de l’État
membre d’origine par celles de l’État membre requis (voir, par analogie, arrêt du 15 novembre
2012, Gothaer Allgemeine Versicherung e.a., C?456/11, EU:C:2012:719, point 31)".
Motif 39 : "Il y a donc lieu de constater qu’aucune disposition du règlement n° 1215/2012 ni
aucun des objectifs poursuivis par ce règlement ne fait obstacle à ce qu’une ordonnance
d’injonction de payer adoptée par une juridiction d’un État membre sur le fondement de
jugements définitifs rendus dans un État tiers entre dans le champ d’application dudit
règlement".
Motif 40 : "Il découle néanmoins du système établi aux articles 39, 45 et 46 du règlement n°
1215/2012 que le fait de reconnaître à une telle ordonnance le caractère de décision, au sens
de l’article 2, sous a), de ce règlement, ne prive pas la partie défenderesse à l’exécution du
droit de s’opposer à l’exécution de cette décision en faisant valoir l’un des motifs de refus
conformément audit article 45".
Dispositif : "L’article 2, sous a), et l’article 39 du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) doivent être
interprétés en ce sens qu’une ordonnance d’injonction de payer adoptée par une juridiction
d’un État membre sur le fondement de jugements définitifs rendus dans un État tiers constitue
une décision et jouit de la force exécutoire dans les autres États membres si elle a été rendue
au terme d’une procédure contradictoire dans l’État membre d’origine et a été déclarée
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exécutoire dans celui-ci, le caractère de décision ne privant toutefois pas la partie
défenderesse à l’exécution du droit de demander, conformément à l’article 46 de ce
règlement, le refus d’exécution pour l’un des motifs visés à l’article 45 de celui-ci".

Mots-Clefs: Décision (notion)
Etat tiers
Exécution
Champ d'application (dans l'espace)
Champ d'application (matériel)

Article 40

Une décision exécutoire emporte de plein droit l’autorisation de procéder aux mesures
conservatoires prévues par la loi de l’État membre requis.

Article 41

1. Sous réserve des dispositions de la présente section, la procédure d’exécution des décisions
rendues dans un autre État membre est régie par le droit de l’État membre requis. Une décision
rendue dans un État membre et qui est exécutoire dans l’État membre requis est exécutée dans ce
dernier dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre requis.

2. Sans préjudice du paragraphe 1, les motifs de refus ou de suspension de l’exécution prévus par
la loi de l’État membre requis s’appliquent dans la mesure où ils ne sont pas incompatibles avec
les motifs visés à l’article 45.

3. La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre n’est pas
tenue d’avoir, dans l’État membre requis, une adresse postale. Elle n’est pas non plus tenue
d’avoir, dans l’État membre requis, un représentant autorisé sauf si cette représentation est
obligatoire indépendamment de la nationalité ou du domicile des parties.

Civ. 1e, 3 oct. 2018, n° 17-20296

Pourvoi n° 17-20296

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir énoncé que la mesure ordonnée le 14 août 2012 par la
juridiction chypriote, reconnue dans l'ordre public [sic] international comme une mesure
provisoire et conservatoire sous le nom d'injonction Mareva, a pour objet d'empêcher que le
débiteur n'organise son insolvabilité en lui faisant interdiction de disposer de ses biens sous
peine de sanctions civiles et pénales, l'arrêt retient que cette mesure se distingue de la saisie
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conservatoire du droit français qui a pour but de garantir le recouvrement des créances, en ce
que, contrairement à cette dernière, elle ne rend pas les biens concernés juridiquement
indisponibles ; qu'il ajoute que la réserve, qui permet aux sociétés dont les avoirs sont gelés,
de disposer d'une certaine somme mensuelle pour leurs frais de fonctionnement n'est qu'un
aménagement de l'interdiction sans modification de la nature de celle-ci et qu'en l'absence de
saisie des comptes ouverts au nom des sociétés françaises, celles-ci ne démontrent pas
qu'elles sont privées de l'accès aux liquidités maintenues à leur disposition ; que de ces
énonciations et constatations, la cour d'appel a exactement déduit que les mesures
conservatoires autorisées par le juge français ne contrariaient pas l'injonction ordonnée par le
juge étranger et qu'en l'absence d'identité d'objet, l'autorité de la chose jugée des décisions
chypriotes, exécutoires en France, ne s'opposait pas à d'autres mesures conservatoires
portant sur les biens détenus en France par les sociétés françaises ; que le moyen ne peut
être accueilli ;

Et attendu qu'en conséquence et en l'absence de doute raisonnable quant à l'interprétation
des articles 36, § 1, et 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), il n'y a pas lieu de saisir
la Cour de justice de l'Union européenne d'une question préjudicielle ; (…)".

Mots-Clefs: Mesure provisoire ou conservatoire
Injonction Mareva
Autorité de la chose jugée

Civ. 2e, 2 déc. 2021, n° 20-14092

Pourvoi n° 20-14092

Motifs : "Réponse de la Cour

Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 2°, du code des procédures civiles d'exécution et
l'article 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12
décembre 2012 :

6. Aux termes du premier de ces textes, le créancier muni d'un titre exécutoire constatant une
créance liquide et exigible peut en poursuivre l'exécution forcée sur les biens de son débiteur
dans les conditions propres à chaque mesure d'exécution. Selon le deuxième, seuls
constituent des titres exécutoires, d'une part, les décisions des juridictions de l'ordre judiciaire
ou de l'ordre administratif lorsqu'elles ont force exécutoire, ainsi que les accords auxquels ces
juridictions ont conféré force exécutoire et, d'autre part, les actes et les jugements étrangers
ainsi que les sentences arbitrales déclarés exécutoires par une décision non susceptible d'un
recours suspensif d'exécution, sans préjudice des dispositions du droit de l'Union européenne
applicables. Selon le troisième, sous réserve des dispositions de la section 2 du chapitre III du
règlement, la procédure d'exécution des décisions rendues dans un autre État membre est
régie par le droit de l'État membre requis. Une décision rendue dans un État membre et qui est
exécutoire dans l'État membre requis est exécutée dans ce dernier dans les mêmes conditions
qu'une décision rendue dans l'État membre requis.
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7. Il résulte du dernier de ces textes qu'un jugement rendu dans un autre Etat membre doit
répondre, indépendamment de son caractère exécutoire, aux mêmes critères que ceux
appliqués, en droit interne, pour déterminer si une décision rendue par une juridiction nationale
permet au créancier d'en poursuivre l'exécution forcée sur les biens de son débiteur, de sorte
qu'il doit, conformément aux dispositions de l'article L. 111-2 précité, constater, à l'encontre de
ce dernier, une créance liquide et exigible.

10. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ces constatations et énonciations que la
transaction ne comportait aucun engagement de M. [R] [D] qui n'y était pas partie, de sorte
que le jugement du 9 février 2017, qui ne constatait pas une créance liquide et exigible à son
encontre, ne pouvait fonder une mesure d'exécution forcée sur ses biens, la cour d'appel a
violé les textes susvisés".

Article 42

1. Aux fins de l’exécution dans un État membre d’une décision rendue dans un autre État
membre, le demandeur communique à l’autorité compétente chargée de l’exécution:

a) une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;
et

b) le certificat, délivré conformément à l’article 53, attestant que la décision est exécutoire, et
contenant un extrait de la décision ainsi que, s’il y a lieu, les informations utiles concernant les
frais remboursables de la procédure et le calcul des intérêts.

2. Aux fins de l’exécution dans un État membre d’une décision rendue dans un autre État membre
ordonnant une mesure provisoire ou conservatoire, le demandeur communique à l’autorité
compétente chargée de l’exécution:

a) une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;

b) le certificat, délivré conformément à l’article 53, contenant une description de la mesure et
attestant que:

i) la juridiction est compétente pour connaître du fond,

ii) la décision est exécutoire dans l’État membre d’origine; et

c) lorsque la mesure a été ordonnée sans que le défendeur soit cité à comparaître, une preuve
de la notification ou de la signification de la décision.

3. L’autorité compétente chargée de l’exécution peut, au besoin, exiger du demandeur,
conformément à l’article 57, qu’il fournisse une traduction ou une translittération du contenu du
certificat.

4. L’autorité compétente chargée de l’exécution ne peut exiger du demandeur qu’il fournisse une
traduction de la décision que si elle ne peut agir sans une telle traduction.



Article 43

1. Lorsque l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre est demandée, le
certificat délivré conformément à l’article 53 est notifié ou signifié, avant la première mesure
d’exécution, à la personne contre laquelle l’exécution est demandée. Le certificat est accompagné
de la décision si celle-ci n’a pas déjà été notifiée ou signifiée à la personne concernée.

2. Lorsque la personne contre laquelle l’exécution est demandée est domiciliée dans un État
membre autre que l’État membre d’origine, elle peut demander une traduction de la décision afin
d’en contester l’exécution si la décision n’est pas rédigée ou accompagnée d’une traduction dans
l’une des langues suivantes:

a) une langue qu’elle comprend; ou

b) la langue officielle de l’État membre dans lequel elle est domiciliée ou, si l’État membre en
question compte plusieurs langues officielles, dans la langue officielle ou l’une des langues
officielles du lieu où elle est domiciliée.

Lorsqu’une traduction de la décision est demandée au titre du premier alinéa, aucune mesure
d’exécution autre qu’une mesure conservatoire ne peut être prise jusqu’à ce que cette traduction
ait été fournie à la personne contre laquelle l’exécution est demandée.

Le présent paragraphe ne s’applique pas si la décision a déjà été notifiée ou signifiée à la personne
contre laquelle l’exécution est demandée dans l’une des langues visées au premier alinéa ou si elle
est accompagnée d’une traduction dans l’une de ces langues.

3. Le présent article ne s’applique pas à l’exécution d’une mesure conservatoire figurant dans une
décision ni lorsque la personne qui demande l’exécution procède à des mesures conservatoires
conformément à l’article 40.

Article 44

1. En cas de demande de refus d’exécution d’une décision en vertu de la sous-section 2 de la
section 3, la juridiction de l’État membre requis peut, à la demande de la personne contre laquelle
l’exécution est demandée:

a) limiter la procédure d’exécution à des mesures conservatoires;

b) subordonner l’exécution à la constitution d’une sûreté qu’elle détermine; ou

c) suspendre, intégralement ou partiellement, la procédure d’exécution.

2. L’autorité compétente de l’État membre requis suspend, à la demande de la personne contre
laquelle l’exécution est demandée, la procédure d’exécution si la force exécutoire de la décision est
suspendue dans l’État membre d’origine.



Section 3 - Refus de reconnaissance et
d’exécution (art. 45 à 51)

Sous-section 1 - Refus de reconnaissance
(art. 45)

Article 45

1. À la demande de toute partie intéressée, la reconnaissance d’une décision est refusée:

a) si la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre requis;

b) dans le cas où la décision a été rendue par défaut, si l’acte introductif d’instance ou un acte
équivalent n’a pas été notifié ou signifié au défendeur en temps utile et de telle manière qu’il
puisse se défendre, à moins qu’il n’ait pas exercé de recours à l’encontre de la décision alors
qu’il était en mesure de le faire;

c) si la décision est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l’État
membre requis;

d) si la décision est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État
membre ou dans un État tiers entre les mêmes parties dans un litige ayant le même objet et la
même cause, lorsque la décision rendue antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa
reconnaissance dans l’État membre requis; ou

e) si la décision méconnaît:

i) les sections 3, 4 ou 5 du chapitre II lorsque le preneur d’assurance, l’assuré, un
bénéficiaire du contrat d’assurance, la victime, le consommateur ou le travailleur était le
défendeur, ou

ii) la section 6 du chapitre II.

2. Lors de l’appréciation des motifs de compétence visés au paragraphe 1, point e), la juridiction
saisie de la demande est liée par les constatations de fait sur lesquelles la juridiction d’origine a
fondé sa compétence.

3. Sans préjudice du paragraphe 1, point e), il ne peut être procédé au contrôle de la compétence
de la juridiction d’origine. Le critère de l’ordre public visé au paragraphe 1, point a), ne peut être
appliqué aux règles de compétence.

4. La demande de refus de reconnaissance est présentée selon la procédure prévue à la sous-
section 2 et, s’il y a lieu, à la section 4.



CJUE, 21 mars 2024, Gjensidige, Aff. C-
90/22

Aff. C-90/22, Concl. N. Emiliou

Motif 57 : "À cet égard, le libellé clair et non équivoque de l’article 45, paragraphe 1, sous e),
ii), du règlement n° 1215/2012 permet à lui seul de conclure qu’une telle interprétation large de
cette disposition est exclue, sous peine d’aboutir à une interprétation contra legem de celle-ci".

Motif 58 : "Selon la jurisprudence de la Cour, une interprétation d’une disposition du droit de
l’Union ne saurait avoir pour résultat de retirer tout effet utile au libellé clair et précis de celle-
ci. Ainsi, dès lors que le sens d’une disposition du droit de l’Union ressort sans ambiguïté du
libellé même de celle-ci, la Cour ne saurait se départir de cette interprétation (arrêt du
23 novembre 2023, Ministarstvo financija, C?682/22, EU:C:2023:920, point 31 et
jurisprudence citée)".

Motif 70 : "Deuxièmement, la juridiction de renvoi indique que la méconnaissance d’une
convention attributive de juridiction peut avoir pour effet de rendre applicable une loi autre que
celle qui serait appliquée si cette convention était respectée. Ainsi, dans le cas où une
juridiction non désignée se déclare compétente, le défendeur serait pris au dépourvu, tant par
rapport au for saisi que, s’il échet, par rapport à la loi applicable au fond du litige".

Motif 74 : "En outre [outre que le législateur européen a choisi de ne pas faire figurer la
violation de l'article 25 dans les motifs de refus de reconnaissance], comme M. l’avocat
général l’a relevé, en substance, au point 117 de ses conclusions, en ce qui concerne les
conséquences concrètes de la reconnaissance de la décision du rechtbank Zeeland-West-
Brabant (tribunal de la Zélande et du Brabant occidental), du 25 septembre 2019, rien dans le
dossier dont dispose la Cour ne permet de conclure que cette reconnaissance heurterait de
manière inacceptable l’ordre juridique lituanien en tant qu’elle porterait atteinte à un principe
fondamental, ainsi que l’exige la jurisprudence rappelée au point 66 du présent arrêt.

Motif 75 : "En particulier, le seul fait qu’une action ne soit pas jugée par la juridiction désignée
dans une convention attributive de juridiction et que, par conséquent, il ne soit pas statué sur
cette action selon le droit de l’État membre dont relève cette juridiction ne saurait être
considéré comme une violation du droit à un procès équitable d’une gravité telle que la
reconnaissance de la décision sur ladite action serait manifestement contraire à l’ordre public
de l’État membre requis".

Dispositif (et motif 76) : "L’article 45, paragraphe 1, sous a), et sous e), ii) [...] doit être
interprété en ce sens que : il ne permet pas à une juridiction d’un État membre de refuser la
reconnaissance d’une décision d’une juridiction d’un autre État membre au motif que cette
dernière juridiction s’est déclarée compétente pour statuer sur une action introduite au titre
d’un contrat de transport international, en méconnaissance d’une convention attributive de
juridiction, au sens de l’article 25 de ce règlement, faisant partie de ce contrat".

Mots-Clefs: Reconnaissance (conditions)
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Ordre public
Compétence
Convention attributive de juridiction

CJUE, 7 avril 2022, H Limited, Aff. C-368/20

Aff. C-568/20, concl. P. Pikimäe

Motif 25 : "Il s’ensuit [de l’arrêt Gothaer, pt 23] que [la notion de « décision »] comprend
également une ordonnance d’injonction de payer adoptée par une juridiction d’un État membre
sur le fondement de jugements définitifs rendus dans un État tiers".
Motif 31 : "En définitive, une interprétation restrictive de la notion de « décision », au sens de
l’article 2, sous a), du règlement n° 1215/2012, aurait pour conséquence de créer une
catégorie d’actes adoptés par des juridictions qui, tout en ne figurant pas au nombre des
exceptions limitativement énumérées à l’article 45 de ce règlement, ne pourraient relever de
cette notion de « décision » et que les juridictions des autres États membres ne seraient donc
pas tenues d’exécuter. L’existence d’une telle catégorie d’actes serait incompatible avec le
système établi aux articles 39, 45 et 46 dudit règlement, qui prévoit l’exécution de plein droit
des décisions de justice et exclut le contrôle de la compétence des juridictions de l’État
membre d’origine par celles de l’État membre requis (voir, par analogie, arrêt du 15 novembre
2012, Gothaer Allgemeine Versicherung e.a., C?456/11, EU:C:2012:719, point 31)".
Motif 39 : "Il y a donc lieu de constater qu’aucune disposition du règlement n° 1215/2012 ni
aucun des objectifs poursuivis par ce règlement ne fait obstacle à ce qu’une ordonnance
d’injonction de payer adoptée par une juridiction d’un État membre sur le fondement de
jugements définitifs rendus dans un État tiers entre dans le champ d’application dudit
règlement".
Motif 40 : "Il découle néanmoins du système établi aux articles 39, 45 et 46 du règlement n°
1215/2012 que le fait de reconnaître à une telle ordonnance le caractère de décision, au sens
de l’article 2, sous a), de ce règlement, ne prive pas la partie défenderesse à l’exécution du
droit de s’opposer à l’exécution de cette décision en faisant valoir l’un des motifs de refus
conformément audit article 45".
Dispositif : "L’article 2, sous a), et l’article 39 du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) doivent être
interprétés en ce sens qu’une ordonnance d’injonction de payer adoptée par une juridiction
d’un État membre sur le fondement de jugements définitifs rendus dans un État tiers constitue
une décision et jouit de la force exécutoire dans les autres États membres si elle a été rendue
au terme d’une procédure contradictoire dans l’État membre d’origine et a été déclarée
exécutoire dans celui-ci, le caractère de décision ne privant toutefois pas la partie
défenderesse à l’exécution du droit de demander, conformément à l’article 46 de ce
règlement, le refus d’exécution pour l’un des motifs visés à l’article 45 de celui-ci".

Mots-Clefs: Décision (notion)
Etat tiers
Exécution
Champ d'application (dans l'espace)
Champ d'application (matériel)
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Sous-section 2 - Refus d’exécution (art. 46
à 51)

Article 46

À la demande de la personne contre laquelle l’exécution est demandée, l’exécution d’une décision
est refusée lorsque l’existence de l’un des motifs visés à l’article 45 est constatée.

Article 47

1. La demande de refus d’exécution est portée devant la juridiction que l’État membre
concerné a indiquée à la Commission en vertu de l’article 75, point a), comme étant la
juridiction devant laquelle la demande doit être portée.

2. Dans la mesure où la procédure de refus d’exécution n’est pas régie par le présent
règlement, elle relève de la loi de l’État membre requis.

3. Le demandeur fournit à la juridiction une copie de la décision et, s’il y a lieu, une traduction
ou une translittération de ladite décision.

La juridiction peut dispenser le demandeur de la production des documents visés au premier
alinéa s’ils sont déjà en sa possession ou si elle estime qu’il n’est pas raisonnable d’exiger du
demander de les fournir. Dans ce dernier cas, la juridiction peut exiger de l’autre partie la
communication de ces documents.

4. La partie qui demande le refus d’exécution d’une décision rendue dans un autre État
membre n’est pas tenue d’avoir, dans l’État membre requis, une adresse postale. Elle n’est
pas non plus tenue d’avoir, dans l’État membre requis, un représentant autorisé sauf si cette
représentation est obligatoire indépendamment de la nationalité ou du domicile des parties.

Article 48

La juridiction statue à bref délai sur la demande de refus d’exécution.

Article 49



1. L’une ou l’autre partie peut former un recours contre la décision rendue sur la demande de
refus d’exécution.

2. Le recours est porté devant la juridiction que l’État membre concerné a indiquée à la
Commission en vertu de l’article 75, point b), comme étant la juridiction devant laquelle ce
recours doit être porté.

Article 50

La décision rendue sur le recours ne peut faire l’objet d’un pourvoi que si les juridictions devant
lesquelles le pourvoi doit être porté ont été indiquées par l’État membre concerné à la
Commission en vertu de l’article 75, point c).

Article 51

1. La juridiction saisie d’une demande de refus d’exécution ou qui statue sur un recours au titre
de l’article 49 ou sur un pourvoi au titre de l’article 50 peut surseoir à statuer si la décision fait
l’objet d’un recours ordinaire dans l’État membre d’origine ou si le délai pour le former n’est pas
expiré. Dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours.

2. Lorsque la décision a été rendue en Irlande, à Chypre ou au Royaume-Uni, toute voie de
recours prévue dans l’État membre d’origine est considérée comme un recours ordinaire pour
l’application du paragraphe 1.

Section 4 - Dispositions communes (art. 52
à 57)

Article 52

En aucun cas une décision rendue dans un État membre ne peut faire l’objet d’une révision au
fond dans l’État membre requis.

Article 53



À la demande de toute partie intéressée, la juridiction d’origine délivre le certificat qu’elle
établit en utilisant le formulaire figurant à l’annexe I.

Q. préj. (DE), 20 févr. 2018, Logistik XXL,
Aff. C-135/18

Aff. C-135/18

Partie requérante: Logistik XXL GmbH

Partie défenderesse: CMR Transport & Logistik

1) En ce qui concerne un jugement ayant condamné, sans limitation et sans condition, le
défendeur à une prestation et contre lequel une voie de recours ordinaire a été exercée dans
l’Etat membre d’origine ou pour lequel le délai pour exercer un tel recours n’a pas encore
expiré, le fait que la juridiction d’origine ordonne que le jugement est provisoirement exécutoire
moyennant la constitution d’une garantie constitue-t-il une condition au sens du point 4.4 du
formulaire figurant à l’annexe I du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) ?

2) Dans la mesure où il est répondu par l’affirmative à la première question : cela vaut-il
également lorsque, dans l’Etat membre d’origine, une exécution conservatoire du jugement
déclaré provisoirement exécutoire est possible sans que la garantie ait été constituée ?

3) Dans la mesure où il répondu par l’affirmative à la deuxième question :

a) Dans le cas d’une décision contenant une obligation exécutoire et contre laquelle une
voie de recours ordinaire a été exercée dans l’Etat membre d’origine ou pour laquelle le
délai pour exercer un tel recours n’a pas encore expiré, comment la juridiction d’origine
doit-elle procéder en ce qui concerne le formulaire figurant à l’annexe I du règlement (UE)
n° 1215/2012 (…) lorsque, du fait du prononcé du jugement ou d’une disposition
législative, l’exécution de la décision dans l’Etat membre d’origine ne peut intervenir
qu’après la constitution d’une garantie ?

b) Dans ce cas, la juridiction d’origine doit-elle établir le certificat en utilisant le formulaire
figurant à l’annexe I du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) sans donner les informations
visées aux points 4.4.1 à 4.4.4 ?

c) Dans ce cas, la juridiction d’origine est-elle habilitée, en utilisant le formulaire figurant à
l’annexe I du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), à établir le certificat de manière à faire
figurer — par exemple aux points 4.4.1 à 4.4.3 du formulaire — des informations

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62018CN0135


supplémentaires relatives à la constitution de garantie requise et à joindre au formulaire le
texte de la disposition législative ?

4) Dans la mesure où il est répondu par la négative à la deuxième question :

a) Comment la juridiction d’origine doit-elle procéder en ce qui concerne le formulaire
figurant à l’annexe I du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) lorsque, dans l’Etat membre
d’origine, en vertu d’une disposition législative, l’exécution conservatoire n’est autorisée
qu’après expiration d’un délai ?

b) Dans ce cas, la juridiction d’origine est-elle habilitée, en utilisant le formulaire figurant à
l’annexe I du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), à établir le certificat de manière à faire
figurer — par exemple aux points 4.4.1 à 4.4.3 du formulaire — des informations
supplémentaires relatives à ce délai et à joindre au formulaire le texte de la disposition
législative ?

MOTS CLEFS: Reconnaissance
Exécution des décisions
Recours
Certificat
Délai

CJUE, 4 sept. 2019, Alessandro Salvoni, Aff.
C?347/18

Aff. C-347/18, Concl. M. Bobek

Dispositif (et motif 46) : "L’article 53 du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), tel que modifié par
le règlement délégué (UE) 2015/281 de la Commission, du 26 novembre 2014, lu en
combinaison avec l’article 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne,
doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que la juridiction d’origine saisie de la
demande de délivrance du certificat prévu à cet article 53, en ce qui concerne une décision
définitive, puisse vérifier d’office si les dispositions du chapitre II, section 4, de ce règlement
ont été méconnues, afin d’informer le consommateur de la violation éventuellement constatée
et de lui permettre d’évaluer en toute connaissance de cause la possibilité de faire usage de la
voie de recours prévue à l’article 45 dudit règlement".

Mots-Clefs: Certificat (délivrance)
Office du juge
Compétence (office du juge)
Contrat de consommation
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Concl., 7 mai 2019, sur Q. préj. (IT), 28 mai
2018, Avv. Alessandro Salvoni, Aff. C-
347/18

Aff. C-347/18, Concl. M. Bobek

Partie requérante: Avv. Alessandro Salvoni

Partie défenderesse: Anna Maria Fiermonte

Convient-il d’interpréter l’article 53 du règlement (UE) n° 1215/2012 et l’article 47 de la charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne en ce sens qu’ils s’opposent à ce que la
juridiction d’origine saisie, en ce qui concerne une décision définitive, de la demande de
délivrance du certificat prévu par l’article 53 du règlement (UE) n° 1215/2012 puisse exercer
des pouvoirs d’office visant à vérifier si les dispositions du chapitre II, section 4, du règlement
Bruxelles I bis ont été enfreintes, afin d’informer le consommateur de la violation
éventuellement constatée et de lui permettre d’évaluer en toute connaissance de cause la
possibilité de faire usage de la voie de recours prévue à l’article 45 du même règlement ?

Conclusions de l'AG M. Bobek :

"L’article 53 du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), s’oppose à ce que la juridiction d’origine
saisie, en ce qui concerne une décision définitive, de la demande de délivrance du certificat
puisse exercer des pouvoirs d’office visant à vérifier si cette décision a été rendue en violation
des règles de compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs".

MOTS CLEFS: Reconnaissance
Exécution des décisions
Certificat
Compétence protectrice
Consommateur

Formulaire en ligne

Règlement (UE) n° 1215/2012, article 53 - Certificat relatif à une décision en matière civile et
commerciale
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Article 54

1. Si une décision comporte une mesure ou une injonction qui est inconnue dans le droit de l’État
membre requis, cette mesure ou injonction est adaptée autant que possible à une mesure ou une
injonction connue dans le droit dudit État membre ayant des effets équivalents et poursuivant des
objectifs et des intérêts similaires.

Cette adaptation ne peut pas entraîner d’effets allant au-delà de ceux prévus dans le droit de
l’État membre d’origine.

2. Toute partie peut contester l’adaptation de la mesure ou de l’injonction devant une juridiction.

3. Au besoin, il peut être exigé de la partie invoquant la décision ou demandant son exécution
qu’elle fournisse une traduction ou une translittération de la décision.

Article 55

Les décisions rendues dans un État membre condamnant à une astreinte ne sont exécutoires dans
l’État membre requis que si le montant en a été définitivement fixé par la juridiction d’origine.

Article 56

Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être imposés
en raison, soit de la qualité d’étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans l’État
membre requis, à la partie qui demande l’exécution dans un État membre d’une décision rendue
dans un autre État membre.

Article 57

1. Lorsqu’une traduction ou une translittération est exigée au titre du présent règlement, celle-ci
est effectuée dans la langue officielle de l’État membre concerné ou, si celui-ci compte plusieurs
langues officielles, dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de la procédure
judiciaire du lieu où une décision rendue dans un autre État membre est invoquée ou la demande
portée, conformément au droit de cet État membre.

2. Pour ce qui concerne les formulaires visés aux articles 53 et 60, les traductions ou
translittérations peuvent également être effectuées dans toute autre langue officielle des
institutions de l’Union que l’État membre concerné aura déclaré pouvoir accepter.



3. Toute traduction faite en application du présent règlement l’est par une personne habilitée à
effectuer des traductions dans l’un des États membres.
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